


2



→

http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/les-avis-deliberes-de-l-autorite-environnementale-a3039.html
https://agriculture.gouv.fr/consultations-publiques-0


•

•

•

•

•

https://afac-agroforesteries.fr/veille-reglementaire/pac/
https://afac-agroforesteries.fr/wp-content/uploads/2020/07/Propositions-PAC-Afac-Agroforesteries-Note-compl%C3%A8te_juillet-2020.pdf
https://jeparticipe.impactons.debatpublic.fr/processes/cahiers-acteurs/f/107/
https://afac-agroforesteries.fr/wp-content/uploads/2021/04/Contribution-concertation-PSN-PAC_Agroforesteries_avril2021.pdf
https://afac-agroforesteries.fr/wp-content/uploads/2021/07/2021_bilan-dapplication-de-la-BCAE7-Afac-Agroforesteries_VF.pdf
https://afac-agroforesteries.fr/wp-content/uploads/2021/11/Analyse-declinaison-francaise-de-la-PAC-2023-2027PSN-par-lAFAC-Octobre-2021.pdf


→

https://afac-agroforesteries.fr/wp-content/uploads/2021/04/NotePAC_AfacAgroforesteries_210421.pdf
https://participons.debatpublic.fr/uploads/decidim/attachment/file/1117/Cahier_d_acteur_N_31_-_AFAC_Agroforesteries_-_Septembre_2020.pdf


Obligations à 
respecter 

Paiements
Obligations à 

respecter
Paiements

1er 
pilier adminissibilité

éléments 
intégrés dans 

la surface 
éligible

+ 
conditionnalit

é BCAE7

Droit à 
paiement 
de base 

moyenne : 
108 €/ha -

70%

Paiement vert
règles du 

verdissement : 
obligation d'avoir 

5% de SIE 
moyenne : 80 

€/ha

1er 
pilier

adminissibilité
éléments 

intégrés dans la 
surface éligible

+
conditionnalité 

intègre le 
verdissement -

BCAE9 
(obligation 

d'avoir 5% de 
SIE)

Droit à 
paiement de 
base 80%?

Ecoschemes -
Paiements pour 

services 
environnementaux 

(PSE) - 20%?

2ème 
pilier

MAEC -
mesures 
linéaires

Aide à 
l'investissement 

pour reconstitution 
ou meilleure 
valorisation 

d’infrastructures 
agroécologiques

2ème 
pilier

MAEC -
systèmes 

agro-
forestiers

Aide à 
l'investissement 

pour 
reconstitution ou 

meilleure 
valorisation 

d’infrastructures 
agroécologiques 

PAC en vigueur Future PAC 2023-2027

Conditionnalité

Dont BCAE 7
= principe de 
maintien des 

haies

Aides 
découplées 
(paiement 

de base, PR, 
PJA)

=  3,7 Md€

Paiement vert
règles du

verdissement 
(dont obligatio
n d'avoir 5% de 

SIE)

= 2 Md€

MAEC -
mesures lin

éaires

Aides à
l'investissement

Conditionnalité 
renforcée

Dont BCAE 8
qui

intègre 
le verdissement 

avec un 
renforcement des 

règles

Aides 
découplées 
(paiement 

de base, PR, 
PJA)

75 %

= 4 Md€

Ecorégime

25%

=1,68 Md€

MAEC

Aides 
à l'investissement

(mesure 68.02)
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Pour un décryptage détaillé, se reporter à la 

note d’analyse et de recommandations :

Conditionnalité  
(BCAE8)

Paiement de 
base Ecorégime

MAEC
Aides 

à l'investissement

https://afac-agroforesteries.fr/wp-content/uploads/2021/11/Analyse-declinaison-francaise-de-la-PAC-2023-2027PSN-par-lAFAC-Octobre-2021.pdf


Condition
nalité  

(BCAE8)

Paiemen
t de base Ecorégime

MAEC

Aides 
à l'investisse

ment

Source PSN (V1)

p. 175



Condition
nalité  

(BCAE8)

Paiemen
t de base Ecorégime

MAEC

Aides 
à l'investisse

ment

Source PSN (V1)

p. 175



→

→

→

Source PSN (V1)

p. 122

p. 165

p. 265

Condition
nalité  

(BCAE8)

Paiemen
t de base Ecorégime

MAEC

Aides 
à l'investisse

ment



Prend en compte deux 
catégories d’éléments :

- Des éléments fixes du 
paysage (IAE)

- Des surfaces liées à une 
production agricole

Source : les surfaces d’intérêt 
écologique – Ministère de 
l’agriculture et de l’alimentation –
version révisée 2017

Type de SIE Equivalence Commentaire

Infrastructure
s 

agroécologiqu
es arborées

Haies ou bandes boisées 1ml = 10m2 de SIE Au plus de 10m de large

Arbres alignés 1ml = 10m2 de SIE
Arbres alignés respectant chacun les conditions d'arbre isolé et, pour lesquels l'espace entre 
deux couronnes voisines est inférieur à 5 m. En cas d'espace supérieur à 5 m, il  s'agit soit de 

deux ensembles d'arbres alignés, soit d'arbres alignés + unarbre isolé.

Arbres isolés
1 arbre = 30m2 de 

SIE
Arbres dont la couronne fait au moins 4 m de diamètre OU arbre têtard.

Groupe d'arbres, bosquets 1 m2 =1,5 m2 de SIE
Un groupe d’arbres est un ensemble d’arbres dont les couronnes se chevauchent et forment 

un couvert. Surface maximale : 30 ares.

Hectares en agroforesterie 1 m2 = 1 m2

Hectares de terres admissibles aux paiements directs, 
et sur lesquelles a été payée  ou est payée une mesure de développement rural  « mise en 

place de systèmes agroforestiers » (mesure 222  sur la période 2007/2014 ; mesure 8.1 sur la 
période  2015/2020).

Surfaces boisées 1 m2 = 1 m2
Surface qui, pendant la durée de l’engagement de l’exploitant, est boisée, et a bénéficié d’une 

aide au boisement dans le cadre du développement rural (mesure 221 sur la période 
2007/2014, mesure 8.1 sur la période 2015/2020).

Infrastructure
s 

agroécologiqu
es non 

arborées

Bordures de champ 1 ml = 9m2 de SIE
Pas de production agricole sur la surface

considérée. Au moins 1 mètre de large, au plus 20 m de large, distinguable du couvert 
attenant.

Bandes tampons 1 ml = 9m2 de SIE

Bandes tampons le long des cours d’eau rendues obligatoires par la BCAE 1 (établissement de 
bandes tampons le long des cours d’eau), ou parallèle aux autres cours d’eau et plans d’eau. 

Cela peut englober, le long des cours d’eau, une
bande de végétation ripicole. Largeur comprise entre 5 et 10 m. Pas de production agricole, 

mais pâturage et fauche possibles, distinguable du couvert attenant.

Mares 1 m2 = 1,5 m2 de SIE Les réservoirs en béton ou en plastique sont inéligibles. Surface maximale : 10 ares.

Fossés 1 ml = 6 m2e de SIE Les canaux en béton sont inéligibles. Largeur maximale : 6 m.

Murs traditionnels en pierre 1 ml = 1m2 de SIE
Construction en pierres naturelles (de type taille, blanche sans utilisation de matériaux type 

béton) : maçonneries, soutènement non éligibles. Hauteur comprise entre 0,5 et 2 m. Largeur 
comprise entre 0,1 et 2 m.

Bandes d'hectares 
admissibles le long des 

forêts (largeur comprise 
entre 1 m et 10m)

1 ml = 1,8 m2 de SIE
Hectare de terre admissible aux paiements directs, situé en bordure de forêt. --> Production 

agricole autorisée

1 ml = 9 m2 de SIE
Hectare de terre admissible aux paiements directs, situé en bordure de forêt. --> Pas de  

production  agricole, mais  pâturage et fauche  possibles, distinguable du couvert  attenant



•

•

Condition
nalité  

(BCAE8)

Paiemen
t de base Ecorégime

MAEC

Aides 
à l'investisse

ment



Source PSN (V1)

p. 122

p. 165

p. 265 En attente : les règles d’application détaillées

Condition
nalité  

(BCAE8)

Paiemen
t de base Ecorégime

MAEC

Aides 
à l'investisse

ment



Condition
nalité  

(BCAE8)

Paiemen
t de base Ecorégime

MAEC

Aides 
à l'investisse

ment

https://afac-agroforesteries.fr/wp-content/uploads/2021/07/2021_bilan-dapplication-de-la-BCAE7-Afac-Agroforesteries_VF.pdf
https://afac-agroforesteries.fr/webconference-la-pac-protege-t-elle-vraiment-les-haies-13-06-21-de-16h-a-17h30/


•

•

•

•

Condition
nalité  

(BCAE8)

Paiemen
t de base Ecorégime

MAEC

Aides 
à l'investisse

ment



Condition
nalité  

(BCAE8)

Paiemen
t de base Ecorégime

MAEC

Aides 
à l'investisse

ment

Source PSN (V1)

p. 199

p. 202

p. 207 

p. 209





Condition
nalité  

(BCAE8)

Paiemen
t de base Ecorégime

MAEC

Aides 
à l'investisse

ment

Source PSN (V1)

p. 199

p. 202

p. 207 

p. 209



Condition
nalité  

(BCAE8)

Paiemen
t de base Ecorégime

MAEC

Aides 
à l'investisse

ment

Source PSN (V1)

p. 199

p. 202

p. 207 

p. 209



Condition
nalité  

(BCAE8)

Paiemen
t de base Ecorégime

MAEC

Aides 
à l'investisse

ment

http://www.labelhaie.fr/
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•

•





http://landscapes.fr/


http://landscapes.fr/


http://landscapes.fr/


•

•

•

départ 73 48 33 2 26 38 30 25 62 64 59 71 32 49 79 85 23 53 

Densité 

moyenne 

19 24 17 18 25 35 30 44 33 37 46 48 47 64 92 86 93 80 

 





•

•

•

% de haies/ SAU <3% 3%<<6% > 6%

1 ml = 10 m2 <ou= 29 ml/ha 30ml/ha<ou=<59ml/h

a

>ou= 60ml/ha

1 ml= 20 m2 <ou= 14 ml/ha 14ml/ha<ou=<29ml/h

a

>ou= 30 ml/ha

1 ml = 100 m2 <ou= 2 ml/ha 3ml/ha<ou=<6ml/ha >ou= 6 ml/ha
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Conditionnalité  
(BCAE8)

Paiement de 
base Ecorégime

MAEC
Aides 

à l'investissement



Condition
nalité  

(BCAE8)

Paiemen
t de base Ecorégime

MAEC

Aides 
à l'investisse

ment

Source PSN (V1)

p. 329

p. 369

p. 611

p. 625

p. 643



Condition
nalité  

(BCAE8)

Paiemen
t de base Ecorégime

MAEC

Aides 
à l'investisse

ment



Condition
nalité  

(BCAE8)

Paiemen
t de base Ecorégime

MAEC

Aides 
à l'investisse

ment

Source PSN (V1)

p. 452



Condition
nalité  

(BCAE8)

Paiemen
t de base Ecorégime

MAEC

Aides 
à l'investisse

ment
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https://afac-agroforesteries.fr/veille-reglementaire/pac/


Toutes les informations pour adhérer : https://afac-agroforesteries.fr/adherez/

https://afac-agroforesteries.fr/adherez/

